
RÉUNION CCAS DU 10 MARS 2026  

 

 

Annexe 1 : Finances : Approbation du Compte Financier Unique 2025 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

 

Monsieur le Président présente au Conseil d’Administration le compte financier unique de 

l’exercice 2025. 

 

Le compte financier unique (CFU) est un document budgétaire commun à l’ordonnateur et au 

comptable public qui remplace à la fois le compte de gestion et le compte administratif. 

 

C’est le bilan financier des opérations budgétaires exécutées en 2025. Il retrace toutes les 

recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année y compris celles engagées mais non 

encore payées.  

 

Le CFU est donc une photographie de la situation financière du CCAS au 31 décembre de 

l’année écoulée. 

 

Le CFU présente, pour l’année 2025, un montant d’exécution : 

• En fonctionnement : Dépenses : 94 197,69 €  

Recettes : 97 584,31 € 

 

• En investissement : Dépenses :         359,99 € 

Recettes :       1 773,73€  

 

Soit : 

• Pour la section de fonctionnement : un résultat de l’exercice de 3 386,62 € et 

un résultat cumulé de 14 442,85 € (résultat antérieur + résultat de l’exercice) 

 

• Pour la section d’investissement : un résultat de l’exercice de 1 413,74 € et un 

résultat cumulé de 8 803,41 € (résultat antérieur + résultat de l’exercice) 

 

 

Les résultats de l’exercice budgétaire présentés ci-après sont constitués des résultats réalisés 

de chacune des sections. 

 

 

 

 

 

 

 



La présentation du CFU peut se résumer ainsi : 

Section de fonctionnement 2025  
Dépenses Euros   Recettes Euros 

011-Charges à caractère général 73 979,72 

  70 Produits des services 

et du domaine 44 091,86 

65-Autres charges de gestion 

courante                           19 570,57 

  74- Dotations et 

participations 45 351,00 

67 – Charges exceptionnelles 0 

 75-Autres produits de 

gestion courante 8 141,45 

042 – Opération d’ordre de 

transfert - Dotations aux 

amortissements 647,40 

  

77 – Produits 

exceptionnels 0 

Dépenses de fonctionnement (B) 94 197,69 

 Recettes de 

fonctionnement (A) 97 584,31 

  

 Résultat de 

fonctionnement 2025 

(A-B) 3 386,62 

    

  002-Reprise du résultat 

cumulé antérieur (C) 11 056,23 

Excédent de clôture de la section de fonctionnement 2025 (A-B+C) 14 442,85 

    

 

    

Section d’investissement 2025  
Dépenses Euros   Recettes Euros 

  

 10 Dotations, fonds 

divers 165,38 

16 Dépôts et cautionnements 60,00 

 16 Dépôts et 

cautionnements reçus 120,00 

21 Dépenses d’équipement 299,99    

27 Autres immobilisations 

financières 0 

  27 Autres immo fin 

(prêts) 840,95 

  

 040 – Opération d’ordre 

de transfert – Dotations 

aux amortissements 647,40 

Dépenses d’investissement (B) 359,99 

 Recettes 

d’investissement (A) 1 773,73 

  

 Résultat d’investissement 

2025 (A-B) 1 413,74 

  

 001 – Reprise du résultat 

cumulé antérieur (C) 7 389,67 

    

 

    

Excédent comptable de clôture de la section d'investissement 2025 

 (A-B+C)     8 803,41 

Restes à réaliser 0 

Résultat cumulé après restes à réaliser 8 803,41 
 

 

 



Monsieur le Président, ne prenant pas part au vote, il est demandé aux membres du Conseil 

d’Administration : 

 

• D’ARRÊTER les résultats définitifs tels qu’ils viennent d’être résumés 

• D’APPROUVER le compte financier unique présenté pour l’exercice 2025 

  


